
 
 

EXTRAIT DE PÉTITION 
(Conforme au Règlement) 

 
 
Je dépose l’extrait d’une pétition adressée à l’Assemblée nationale, signée par 
49  pétitionnaires. 
 
 
Désignation : Citoyens et citoyennes du Québec 
 
 
Les faits invoqués sont les suivants : 
 
CONSIDÉRANT QUE, en vertu des articles 115 de la Loi sur la police et 4 du Règlement sur le 
régime des études de l’École nationale de police du Québec, le Québec est la seule province 
exigeant minimalement la citoyenneté canadienne pour devenir policier; 
 
CONSIDÉRANT QUE le rapport final du comité consultatif sur la réalité policière ainsi que le projet 
de loi 18 soumis à l’Assemblée nationale en décembre 2021 recommandent l’ajout du statut de 
résident permanent comme une des conditions minimales pour devenir policier; 
 
CONSIDÉRANT QUE les services policiers québécois sont assujettis à la Loi sur l’accès à l’égalité 
en emploi dans des organismes publics et que la Loi sur la police exige qu’ils favorisent une 
représentativité adéquate du milieu qu’ils desservent, et que les articles susmentionnés présentent 
une barrière à cette représentativité; 
 
CONSIDÉRANT QUE, selon Statistiques Canada, les services policiers du Québec sont parmi les 
plus homogènes au Canada et ne représentent pas la population qu’ils desservent; 
 
CONSIDÉRANT QUE la Charte des droits et libertés de la personne affirme qu’il y a discrimination 
lorsqu’une exclusion a pour effet de compromettre le droit à l’égalité. 
 
 
Et l’intervention réclamée se résume ainsi : 
 
Nous, signataires, demandons au gouvernement du Québec d’ajouter aux articles susmentionnés 
le statut de résident permanent du Canada comme une des conditions minimales pour être 
embauché comme policier. 
 
Je certifie que cet extrait est conforme à l’original de la pétition. 
 
 
 

 
______________________________________________________ 

 Andrés Fontecilla 
 Député de Laurier-Dorion 
 
 

5 septembre 2023 
______________________________________________________ 

 Date de signature de l’extrait 
 


